
- de 18 ans



2 ministères
Education nationale/culture

Objectif 100% EAC
- octroyer de nouveaux moyens pour financer des projets 
et contribuer à la construction du PEAC

- permettre le renforcement progressif et accompagné de 
l’élève à la diversité des pratiques artistiques et culturelles 
en vue de leur autonomie

- Faciliter l’égal accès de tous les élèves à l’EAC

Adage- Interface unique

accès au Pass Culture scolaire 
« part collective » 

Généralisation 
Janvier 2022 (plein régime 
2023)

De la 4ème à la 
Terminale

Part individuelle

Part collective

Complémentarité 
avec l’existant (appels à 
projets/financement)





LE PASS CULTURE 
PART COLLECTIVE





ADAGE/PASS CULTURE  
Les acteurs, les profils Tout utilisateur ayant accès

à ADAGE peut consulter la
liste des offres Pass
Culture « part collective »

LECTEUR
Consulte la liste des offres

- « ressources » - partenaires
- « ressources » - offres Pass Culture

REDACTEUR DE PROJET
Consulte la liste des offres

Pré-réserve des offres Pass Culture

- Associe ces offres à un projet de la
campagne d’appel à projets, un
enseignement artistique, un projet
d’EAC, une action ou un évènement
culturel

- Une offre Pass culture ne peut être
associée qu’à 1 seul projet ou action
pour un même établissement

Le chef d’établissement  
Assure le suivi du Pass Culture 

pour sa part collective                   

- répartition des budgets                                    
- Articulation avec le volet culturel 
de l’établissement et le PEAC des 

élèves  (égal accès)                                      
*réserve                                       
*annule                                                 
* valide                                        

*atteste du service fait

Le référent culture                     
- Accompagne et conseille 
les équipes éducatives                         
– Facilite la prise en main  
par les équipes éducatives       
du Pass Culture via ADAGE    
– Accompagne et informe le 
chef d’établissement dans 
son pilotage avec des 
éléments d’analyse

Le porteur de projet                  
Il pré-réserve des actions, 

projets collectifs



ADAGE/PASS CULTURE  
Parcours utilisateur (C.E/Rédacteur projet)

Connection à ADAGE 
(portail Webarena)

Sélection du partenaire sur 
la cartographie géolocalisée

par « ressources » puis 
« partenaires culturels »

Le rédacteur de projet se 
retrouve sur la page Pass

Culture du partenaire

Consultation de toutes les 
offres par « Ressources » 

puis « Offres Pass culture »

Le rédacteur de projet se 
retrouve sur la page 

d’accueil du Pass Culture 
« rechercher une offre » 

par mots-clés



ADAGE/PASS CULTURE  
Parcours utilisateur (C.E/Rédacteur projet)

Connection à ADAGE 
(portail Webarena)

Sélection du partenaire sur 
la cartographie géolocalisée

par « ressources » puis 
« partenaires culturels »

Le rédacteur de projet se 
retrouve sur la page Pass

Culture du partenaire



ADAGE/PASS CULTURE  
Parcours utilisateur (C.E/Rédacteur projet) : 3 temps

Pré-réserver

• Sélection de l’offre (rédacteur de projet, chef établissement)

• Pré-réservation de l’offre

Réserver

• Confirmation (« établissement »- « suivi Pass Culture » - « réserver ») de la 
pré-réservation par le C.E

• Notification de confirmation au partenaire culturel

• Modification du tableau « suivi budgétaire » : Pré-réservé à réservé

• Action à effectuer avant la « date limite de confirmation »

(Annuler)

• Possibilité d’annuler une réservation ou pré-réservation par le C.E avant la 
« date limite d’annulation »

• L’offre ne peut plus être associée à une action ou un projet. 

• Notification d’annulation au partenaire culturel

Service Fait

• Prestation effectuée par le partenaire culturel, le C.E atteste du service fait

• Notification au partenaire culturel

• Modification du tableau « suivi budgétaire » : réservé à consommé 
(consommé = apparait une fois que le partenaire a été payé par SAS Pass
Culture)

Pass culture vérifie que le mail 
est bien celui d’un rédacteur 

de projet 

La pré-réservation est 
enregistrée et envoyée 
automatiquement sur 

ADAGE

Import des montant des offres et du 
total EPLE de Pass Culture vers ADAGE

La notification de validation ou 
annulation est envoyée au partenaire 

via Pass Culture

L’offre est 
consommée

Le partenaire culturel 
confirme le service fait de son 

côté sur Pass Culture



ADAGE/PASS CULTURE  

CAMPAGNE D’APPEL A PROJETS ADAGE
Associer une offre Pass Culture à un projet

CAMPAGNE DE RECENSEMENT ADAGE
Associer une offre Pass Culture à un projet

Une étape supplémentaire a
été ajoutée au formulaire de
saisie d’un projet pour
l’appel à projets

Cliquer sur le crayon pour
modifier l’étape puis sur le
bouton « Ajouter une action
Pass Culture »

Une offre Pass Culture peut être ajoutée à une 

action ou un projet saisi dans le recensement: 

Enseignements artistiques

Projets d’éducation artistique et culturelle

Actions et évènements culturels

Sélectionner une « action
Pass culture » parmi celles
qui ont été pré-réservées
puis un ou plusieurs groupes
classes parmi ceux déjà
inscrits au projet



ADAGE/PASS CULTURE  
Des démarches simplifiées



ADAGE/PASS CULTURE  
Suivi des actions Pass Culture

Etablissement           Suivi Pass Culture
En écriture pour les C.E

En lecture pour les rédacteurs de projet
Procédure ------- :    





Détail d’affichage d’une action Pass
Culture 



DES OFFRES COLLECTIVES ?



ADAGE/PASS CULTURE  
Dès novembre 2021

Le chefs d’établissement demande aux équipes de « recenser »:

Les offres Pass Culture doivent être associées à 

des actions, des projets par les rédacteurs de projet





PASS CULTURE  
Création du compte élève – Part individuelle

L’utilisateur télécharge l’application et crée un 
compte Pass Culture 

Eligibilité à l’octroi de crédit
Si le jeune est scolarisé, il renseigne son 

établissement

Vérification de l’éligibilité manuelle, il devra 
transmettre via l’application sa carte 

d’identité

Eligibilité à l’octroi de crédit
Si l’établissement est EduConnecté, 

vérification de l’éligibilité via EduConnect

Pour cela le jeune aura besoin des identifiants 
et mot de passe du compte Educonnect

(compte élève)

Décret n° 2021-1453 du 6 novembre 2021 – Extension du « Pass Culture » aux jeunes en âge d’être scolarisés au collège et au lycée
Décret n° 2021-628 du 20 mai 20214 relatif au « pas Culture »
Arrêté du 6 novembre 2021 portant application du décret n°2021-1453 du 6 novembre 2021 – Extension du « Pass Culture » aux jeunes en âge d’être 
scolarisés au collège et au lycée

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044294126
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043518870
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044294159

